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LE MOT DE L'ÉLU
Le 10 juin 2008, la réunion de lancement du Plan Initiatives

Climat Mellois a eu lieu à Sompt.

Les objectifs de réduction des Gaz à Effet de Serre (GES) du Pays

vous ont été exposés :

- respect du protocole de Kyoto localement

- division par 4 des GES pour 2050

Conscient des enjeux, vous étiez déja nombreux à avoir répondu

à l'appel : particul iers, col lectivités, associations ou entreprises.

Les propositions d'actions ont été diverses et précises, preuve de

votre forte implication et du refus de succomber à la fatal ité.

Depuis, vous participez activement aux groupes de travail thématiques, qui ont abouti à

des actions concrètes. Diverses thématiques sont concernées : maîtrise énergétique,

energies renouvelables, transport, tant pour le public que le privé.

Ensemble nous avons commencé à agir
► Informer, sensibiliser : mise à disposition de l'Espace Info Energie de Niort sur

les 6 cantons du Pays : pour une information gratuite et indépendante sur les énergies

renouvelables et la maîtrise de l'énergie.

► Améliorer la qualité énergétique des bâtiments publics : réal isation de

diagnostics énergétiques sur 45 bâtiments de 11 communes pilotes : analyse des

consommations et préconisations d'améliorations et de rénovations.

► Transports, déplacements : a ide à la mise en place de projets carapattes

ou caracycles pour les écoles volonta ires du Pays via un accompagnement de

l 'association Afipar.

► Eclairage public, énergies renouvelables,... : travail en groupes thématiques

sur l'amélioration des réseaux d'éclairage public, réflexion avec le SIEDS sur la mise en

place d'une structure portant des projets photovoltaïques en investissement collectif, etc. . .

Par ces diverses actions, le Pays souhaite montrer que des solutions existent, mais le

changement des comportements ne peut avoir l ieu sans l'implication de chacun. Pour

cela, nous vous invitons à rejoindre la dynamique du territoire en signant la charte climat.

Jean­Claude Mazin, élu référent du Plan Initiatives Climat Mellois,
Président de la commission développement durable



Pourquoi une Charte Climat ?
► Pour connaître et faire connaître l 'engagement des acteurs du Pays oeuvrant pour la

réductions des émissions de Gaz à Effet de Serre et leurs actions.

► Pour encourager de nouveaux acteurs à rejoindre la dynamique en mettant en oeuvre

des actions de réductions des émissions de GES.

Qui peut signer la charte ?
► Toute personne morale qui a une activité dans le Pays et qui souhaite contribuer à la

réduction des gaz à effet de serre : les col lectivités, entreprises, associations,

établissements scolaires. . . peuvent signer la charte climat.

L'engagement des acteurs signataires de la charte :
1) Je m'engage à définir et mettre en oeuvre une ou plusieurs actions.

=> En fonction de votre profil et de votre secteur d'activité, nous travail lerons ensemble

sur un programme d'actions cohérent.

2) Je m'engage à communiquer des éléments clés sur les actions déja réalisées ou en cours

afin de les faire apparaître sur le site du Pays, dans l'espace : "Qui fait quoi pour le climat".

=> Cet espace, en montrant les actions existantes, servira de boîte à idées et pourra

donner envie à d'autres acteurs d'agir.

UUnnee TTeeqq CCOO22 cc''eesstt qquuooii ??
­Un an de chauffage au gaz
pour un T3
­14 000 km pour une voiture
4 CV
­840 kg de viande de boeuf
­310 kg de mangues
d'Afrique du Sud
­1,8 tonne de papier
­1 Aller Retour Paris­New
York en avion

D'où viennent les GES en Pays Mellois ? (en kilo tonne équivalent CO2)



11 Associations
- Afipar

- "Toits Etc. . "

- La Bêta-Pi

- L'épicerie sociale

- CRER

- CAUE 79

- Prom'Haies

- GRAINE Poitou Charentes

- CBE Mellois 2000

- CAPEB

- FFB

3 Chambres
Consulaires
- Chambre de commerce et

d'industrie

- Chambre de métiers et de

l 'artisanat

- Chambre d'agriculture

3 Administrations :
- Mutual ité Sociale Agricole

- SIEDS

- Zoodyssée

Les acteurs qui s'engagent déja avec le Pays pour le Climat
5 Communautés de
Communes
- Melle - Lezayen - Coeur du Poitou

- Val de Boutonne - Celles-sur-Belle

34 Communes
- Brioux-sur-Boutonne

- Celles-sur-Belle - Chef-Boutonne

- Chizé - Ensigne

- Fontenil le -St Martin-d'Entraigues

- Hanc - La-Chapelle-Pouil loux

- Les Fosses - Le vert - Lezay

- Limalonges - Lorigne - Loubil lé

- Mairé-l 'Esvescault - Melle - Melleran

- Montalembert - Mougon - Périgne

- Prail les - Rom - Sauzé-Vaussais

- St-Vincent-la-Châtre - Ste-Soline

- Secondigné-sur-Belle - Sepvret

- Sompt - St-Léger-de-la-Martinière

- St-Martin-les-Melle

- St-Roman-les-Melle - Thorigné

- Vil l iers-en-Bois - Vitré

1 Communauté
d'Agglomération
- Niort

5 Entreprises
- Ouvrard Electricité

- Bureau d'Etudes Saeser

- Poitou Chanvre

- Chanvre Mellois

- Seolis

3 Collèges et Lycées
- Collège Jean Monnet de Lezay

- Lycée Desfontaines de Melle

- Lycée Agricole J.Bujault de Melle

7 Ecoles
- Ecoles du Simplot et Sainte Marie à Melle

- Ecole primaire de St Vincent la Châtre

- Ecoles élémentaire et maternelle de

Sauzé-Vaussais

- Ecole de Lorigné

- Ecole de Brioux sur Boutonne

JE SOUHAITE SIGNER LA CHARTE :

Nom, Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Je m'engage, sur les deux points cités précédemment, en signant la charte cl imat

au nom de la collectivité, l'entreprise, l'établissement : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

en qualité de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fait en 2 exemplaires à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . /. . . . /. . . . Signature :

Pour plus d'informations : Contactez Rémi JACQUIER : r. jacquier@paysmellois.org Tel : 05-49-27-08-98




